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PROJET D’ÉTABLISSEMENT DE L'ÉCOLE PROVINCIALE DE 
SOINS INFIRMIERS (EPSI) 
 
 
 
 
L'EPSI, une école qui veillera plus précisément à … 
 
 
maintenir une qualité de vie 
 
 par un environnement de qualité comprenant un équipement de pointe, des locaux adaptés au 

confort pédagogique, des services de secrétariat adaptés aux besoins des étudiants et du 
personnel, des espaces propres et entretenus; 

 
 par une représentation effective des étudiants auprès des institutions hospitalières et autres; 

ce représentant s'attache à défendre et promouvoir le bien-être et la valorisation pédagogique 
des étudiants en stage et des professeurs. 

 
 
développer la démocratie 
 
 en proposant un enseignement le moins coûteux possible; 
 
 en sensibilisant les étudiants aux différentes cultures, philosophies et religions à travers les 

cours et les visites documentaires organisées chaque année; 
 
 en garantissant des organes de représentation des différents acteurs au sein même de la 

section : délégués de classe, délégués au Conseil de participation, élus par leurs pairs; 
 
 en permettant à tout un chacun de s'exprimer à travers ces différents organes, de proposer 

des améliorations, des modifications tant au niveau pédagogique qu'organisationnel; 
 
 en refusant les inégalités de traitements entre les individus par le respect du règlement d'ordre 

intérieur, de la législation spécifique de la formation, dans un esprit de déontologie 
professionnel strict. 

 
 
promouvoir la tolérance et la solidarité 
 
… entre étudiants, entre étudiants et professeurs, entre professeurs, entre les acteurs de l'école et 
les bénéficiaires de soins de santé… 
 
 en favorisant les rencontres entre étudiants, entre étudiants et professeurs par des activités 

scolaires et extrascolaires; 
 
 en favorisant l'intégration et l'adaptation des demandeurs d'emploi et travailleurs en formation 

par une sensibilisation des autres étudiants au caractère particulier de ces populations; par un 
service de secrétariat adapté aux démarches administratives spécifiques; 

 
 en offrant une écoute active aux étudiants en difficulté pouvant déboucher sur une recherche 

de solution et/ou d'aide; 
 
 en favorisant la participation de l'école à des activités, à des initiatives locales ou autres de 

promotion de la tolérance. 
 
 



offrir une formation pointue 
 
 adaptée aux besoins du monde professionnel, dans le respect des principes fondamentaux de 

la déontologie; 
 
 basée sur la concertation permanente avec les partenaires hospitaliers et autres dans le but de 

valoriser les performances de nos étudiants et de permettre le perfectionnement des 
professeurs de soins; 

 
 basée sur l'apprentissage des nouvelles technologies, des nouvelles méthodologies; sur 

l'évolution philosophique et socioculturelle des soins; 
 
 garantissant un niveau suffisant que pour permettre un travail de collaboration efficace entre le 

personnel infirmier bachelier et breveté; 
 
 en valorisant la collaboration entre les institutions de stage ou autres qui faciliteront 

l'intégration et le choix de vie professionnel de nos étudiants; 
 
 en offrant aux professeurs de la section des formations spécifiques aux soins de santé et soins 

infirmiers. 
 
 
garantir une évaluation objective 
 
 basée sur l'évaluation formative des compétences acquises au cours des stages; 
 
 par une évaluation des épreuves pratiques de fin d'année en adéquation avec les critères de 

l'évaluation formative utilisée en cours d'année; 
 
 par une volonté de transparence par rapport aux critères de réussite, par rapport aux épreuves 

théoriques et pratiques; 
 
 par l'initiation au processus d'auto-évaluation en tenant compte 

- des ressources et des limites de l'étudiant; 
- de ses points forts et de ses points faibles dans le processus de communication et de discussion. 
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